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Erwägungen

E. 2
La chambre administrative est compétente pour apprécier l’opportunité des décisions
portées devant elle (art. 10 al. 2 LaLEtr). Elle peut confirmer, réformer ou annuler la
décision attaquée ; cas échéant, elle ordonne la mise en liberté de l’étranger (art. 10 al. 3
LaLEtr).

E. 3
A teneur de l’art. 76 al. 1 let. b LEtr, lorsqu’une décision de renvoi a été notifiée, l’autorité
compétente peut, afin d’en assurer l’exécution, placer la personne concernée en détention
administrative, notamment si cette personne a été
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75 al. 1 let. g et h LEtr.

Selon ces dernières dispositions, l’autorité cantonale compétente peut, pour assurer
l’exécution d’une procédure de renvoi, ordonner la détention pendant la préparation de la
décision sur le séjour, pour une durée de six mois au plus, d’un étranger qui n’est pas
titulaire d’une autorisation de courte durée, de séjour ou d’établissement lorsque l’intéressé
menace sérieusement d’autres personnes ou met gravement en danger leur vie ou leur
intégrité corporelle et fait l’objet d’une poursuite pénale ou a été condamné pour ce motif
(let. g) ou lorsqu’il a été condamné pour crime (let. h).

Les crimes sont, selon l’art. 10 al. 2 du Code pénal suisse, les infractions passives d’une
peine privative de liberté de plus de trois ans.

En l’espèce, l’intéressé n’a pas été condamné pour crime (art. 75 al. 1 let. g LEtr) car les
condamnations prononcées à son encontre en application de l’art. 19 ch. 1 LStup ne sont pas
passibles d’une peine privative de liberté supérieure à trois ans. En revanche, le recourant
n’a cependant pas hésité à vendre de la drogue à des mineurs à proximité des écoles,
mettant ainsi gravement en danger la santé d’autrui au sens de l’art. 75 al. 1 let. g LEtr.

E. 4
De plus, la mise en détention administrative peut être justifiée par la présence d’éléments
concrets faisant craindre que la personne concernée entende se soustraire à son renvoi, en
particulier parce qu’elle ne se soumet pas à son obligation de collaborer (art. 76 al. 1 let. b
ch. 3 LEtr).

Tel est le cas en l’espèce également puisque l’intéressé, qui vit en Suisse en étant dépourvu
d’autorisation de séjour, avec un passeport échu depuis 2005, n’a jamais entrepris la
moindre démarche en vue de quitter ce pays et s’y oppose tant qu’il est détenu, alléguant
qu’il devrait être libéré pour pouvoir entreprendre personnellement de telles démarches. M.



P______ fait ainsi preuve d’un refus de collaborer et c’est pour ce motif qu’il a été prévu de
le soumettre à une délégation des autorités de son pays, ce qui ne pourra se faire qu’en mars
2011, une telle démarche étant nécessaire pour l’obtention d’un laissez-passer ou le
renouvellement de son passeport.

Enfin, M. P______ n’a aucun domicile fixe et n’indique pas le nom de la personne chez
laquelle il entend habiter à la rue Caroline. Il ne dispose d’aucun revenu.

S’il était libéré comme il le requiert, sa présence ne serait ainsi pas assurée le jour de sa
présentation aux autorités de son pays, ni le jour fixé pour son départ.
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E. 5
Au vu de la demande d’asile qu’il a déposée le 4 février 2011 seulement, et dont les motifs
ne sont pas exposés dans cette procédure-ci, l’intéressé demande à être libéré, les autorités
devant surseoir à l’exécution de son renvoi.

a. Le recourant considère que le dépôt de cette demande doit conduire à sa mise en liberté,
en vertu de l'art. 42 de la loi sur l’asile du 26 juin 1998 (LAsi - RS 142.31) qui autorise le
demandeur d’asile à séjourner en Suisse jusqu’à la clôture de la procédure.

A teneur de l’art. 33 LASi, il n'est pas entré en matière sur la demande d'asile qu’un
requérant, séjournant illégalement en Suisse, présente dans l'intérêt manifeste de se
soustraire à l'exécution imminente d'une mesure d'expulsion ou de renvoi (art. 33 al. 1
LASi). Une telle intention est présumée lorsque le dépôt de la demande précède ou suit de
peu une arrestation, une procédure pénale ou l'exécution d'une peine ou une décision de
renvoi (art. 33 al. 2 LASi). L'art. 33 al. 1 LASi n'est pas applicable lorsqu'il n'aurait pas été
possible au requérant de déposer sa demande plus tôt ou qu'on ne peut raisonnablement
exiger de lui qu'il l'ait fait ou qu'il existe des indices de persécutions (art. 33 al. 3 let. a et b
LASi).

b. Selon l'art. 75 al. 1 let. f. LEtr, afin d’assurer l'exécution d'une procédure de renvoi,
l'autorité cantonale compétente peut ordonner la mise en détention pendant la préparation
de la décision sur le séjour, pour une durée de six mois au plus, d’un étranger qui n'est pas
titulaire d'une autorisation de courte durée lorsqu'il séjourne illégalement en Suisse et
dépose une demande d'asile dans le but d'empêcher l'exécution d'un renvoi ou d'une
expulsion ; cela peut être le cas notamment lorsque le dépôt de la demande d'asile aurait été
possible et raisonnablement exigible auparavant et que la demande est déposée en relation
chronologique étroite avec une mesure de détention, une procédure pénale, l’exécution
d'une peine ou la promulgation d'une décision de renvoi. Ce motif de détention est à mettre
en relation avec l'état de fait visé à l'art. 33 LASi (M. CARONI / T. GÄCHTER / D.
TURNHERR, Bundesgesetz über die Ausländerinnen und die Ausländer (AUG), Stämpfli
2010, ad. art. 75LEtr, n° 19, p. 736).

Aux termes de l'art. 76 al. 1 let. a LEtr, l'autorité compétente peut, afin d'assurer l'exécution
d'une décision de renvoi ou d'expulsion de première instance, maintenir en détention la
personne concernée lorsque celle-ci est déjà détenue en vertu de l'art. 75 LEtr.

En l'occurence, le 27 janvier 2011, le recourant n'avait pas encore déposé de demande
d'asile, raison pour laquelle le motif de détention tiré de l'art. 75 al. 1 let. f. LEtr n'avait pas
été retenu. Le fait que cette démarche ait été entreprise ultérieurement, alors que l'exécution



de la mesure de renvoi avait débuté et que la personne concernée était déjà détenue pour un
motif tiré de l'art. 76 al. 1 let. b LEtr, n'empêche pas le juge saisi d'un recours contre l’ordre
de mise en détention
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de la demande d'asile, même si la procédure de renvoi a été suspendue du fait de la nécessité
de statuer sur celle-là (ATA/912/2010 du 22 décembre 2010).

Dans ces circonstances, le motif de détention tiré de la disposition légale précitée vient
s'ajouter aux autres motifs de mise en détention administrative, dits motifs étant
susceptibles de s'appliquer pendant la période de six mois de détention autorisée par l’art.
75 al. 1 LEtr.

Enfin, il résulte des deux messages de l’ODM du 9 février 2011 que prochainement, une
délégation du centre d’enregistrement de Vallorbe, compétent pour examiner la requête
d’asile, se rendra à Frambois pour auditionner l’intéressé et qu’une décision pourra être
rendue rapidement à ce sujet.

E. 6
En l’état de la procédure, le maintien en détention constitue la seule mesure adéquate
permettant la représentation de l’intéressé et la jurisprudence de la Cour européenne des
droits de l’homme à laquelle se réfère ce dernier (ACEDH 4691/06 Jusic c/ Suisse du 2
décembre 2010) a certes conduit à la condamnation de la Suisse à verser des dommages et
intérêts à un ressortissant de Bosnie- Herzégovine, en détention administrative en vue de
l’exécution de son renvoi, au motif qu’il n’existait pas d’indices concrets qu’il se soustraie
au refoulement du fait qu’il était en Suisse depuis près de dix ans et qu’il avait quatre
enfants à charge et une épouse souffrant de troubles psychiques. Le recourant ne se trouve
certainement pas dans une situation comparable, raison pour laquelle cette jurisprudence ne
lui est guère applicable.

E. 7
En tous points mal fondé, le recours sera rejeté. Vu la nature du litige, il ne sera pas perçu
d’émolument. Vu l’issue de celui-là, il ne sera pas alloué d’indemnité de procédure à
l’intéressé (art. 12 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure
administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03 ; art. 87 LPA). * * * * *
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